
Violences 
sexistes 
et sexuelles 
au travail

Guide à l’attention des salariés et salariées 
occupant un emploi permanent ou  
sous le régime de l’intermittence

Identifier

Comprendre

Agir

Quelques conseils utiles pour le signalement :

La priorité est d’informer au plus vite l’employeur ou l’un de ses re-

violences sexistes et sexuelles. Le signalement peut donc être d’abord 
fait oralement auprès de l’une ou plusieurs des personnes mention-
nées précédemment. 

Le signalement doit explicitement mentionner que les faits dont vous 
vous estimez victime ou dont vous témoignez constituent une vio-
lence sexiste ou sexuelle. 

Par écrit : 

Dans un second temps, dans le cadre de l’enquête, il sera nécessaire 
d’apporter un maximum d’éléments de preuve à travers la constitu-

le récit chronologique et détaillé des faits retranscrivant exac-
-

sements, réaction de la victime, SMS, courriels, courriers échangés 

-
dicaux et avis de la médecine du travail ; attestations de collègues 



Ce guide traite des violences sexistes et sexuelles et 
détaille plusieurs exemples de situations. La lecture 
peut générer des émotions négatives ou faire resur-
gir des souvenirs désagréables. Si ces sensations 
persistent, n’hésitez pas à vous tourner vers des pro-
fessionnels de santé et psychologues du travail. Les 
personnes victimes de violences ne sont jamais 
responsables de ce qu’elles subissent et la respon-
sabilité relève toujours de l’auteur des violences. 
Aucune parole, tenue ou comportement ne peuvent 

Avertissement

i
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 les référents « lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 

 la médecine du travail/service de santé au travail, pour obtenir un avis ou 

Nom : ..................................................................   Contact : ..................................................................; 

 

ou contact@avft.org ; 
 

 
 plainte contre l’auteur des violences sexistes et sexuelles auprès d’un com-

missariat de police ou d’une brigade de gendarmerie.

Témoins de violences sexistes et sexuelles : 

 

seul responsable » -
lences sexistes et sexuelles ;

 proposer votre aide, en témoignant ou accompagnant la victime auprès des 

 
pour elle ou si elle va bien.

 les personnes compétentes et les dispositifs adéquats pour le recueil de 

 -
gique et juridique de lutte contre les violences sexuelles et sexistes pour les 

Être confronté à des violences dans le cadre du travail peut avoir des consé-

d’écoute psychologique et juridique de lutte contre les violences sexuelles et 
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Victimes ou témoins de violences 
sexistes et sexuelles :  
qui contacter et dans quels cas ?

Victimes de violences sexistes et sexuelles : 

 
 
 les référents « lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 

sexistes » 

Nom : ..................................................................   Contact : ..................................................................; 

 les référents « lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 

Nom : ..................................................................   Contact : ..................................................................; 

 l’agent de contrôle compétent de l’inspection du Travail

Nom : ..................................................................   Contact : ..................................................................; 

 un délégué syndical

Nom : ..................................................................   Contact : ..................................................................; 

 le dispositif de signalement particulier mis en place au sein de la structure 

.........................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................;

 
le formulaire en ligne,

Cellule d’écoute psychologique et juridique de lutte contre les violences sexuelles et 
sexistes pour les professionnels de la culture : 

01 87 20 30 90 

Du lundi au vendredi de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 h. 
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Les violences sexistes et sexuelles demeurent très présentes dans 
l’ensemble du secteur de la musique, quel que soit l’espace de travail. Selon une enquête 
menée par le collectif CURA et la GAM en 20191, parmi un panel de 256 répondantes tra-
vaillant dans le secteur musical, 1 femme sur 3 dit avoir été victime, au moins une fois, de 
harcèlement sexuel au cours de sa carrière.

Ces violences sont interdites par la loi et votre employeur a l’obligation de les prévenir, de les 

Pour plus d’informations ou si vous êtes victime ou témoin  
de violences sexistes ou sexuelles, vous pouvez contacter : 

Les référents « lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes » 
de l’entreprise et/ou du Comité social et économique 

Nom : ...................................................   Contact : .................................................. 

Autres contacts utiles dans la structure  

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

sexuelles et sexistes pour les professionnels de la culture :

01 87 20 30 90 du lundi au vendredi de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 h. 
violences-sexuelles-culture@audiens.org

Retrouvez plus d’informations sur  
les personnes à contacter en page 10 de ce guide.

1 Enquête exploratoire sur la santé & le bien-être dans l’industrie musicale, 
publiée en 2019.

les contacts clés 
sur le sujet

les outils pour  
les reconnaître et 

les signaler



Reconnaître les violences  
sexistes et sexuelles :  
Définitions légales et exemples

-
misées, voire encouragées par des comportements, des élé-
ments de langage, des idées, des images, des stéréotypes ou 
des mythes ancrés dans la société. C’est ce que l’on appelle la 
culture du viol. 

Toutes les violences sexistes et sexuelles sont interdites par 
la loi. 

. Vous retrouverez ci-

-
lences sexistes et sexuelles. 

Harcèlement
sexuel

Agression
sexuelle

Agissement
sexiste

Viol
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Reconnaître les mécanismes  
des violences sexistes et sexuelles

y avoir des mécanismes communs dans les stratégies mises en place par 

acteurs et actrices de terrain. Ces mécanismes ne sont ni exhaustifs ni sys-
tématiques et peuvent parfois se confondre. 

Plus les équipes de travail sont intransigeantes face à de tels comporte-
-

lences sexistes et sexuelles et plus il est facile pour les victimes ou les 
témoins de s’exprimer. 

Expression de propos 
sexistes sous couvert 

d'humour (blagues 
sexistes, sexuelles 

ou graveleuses)

Instauration d'un 
climat de peur voire 

de terreur 
(démonstrations 

de force)

Dévalorisation et  
mise en place d’un 
phénomène de rejet 
de la part des autres 

collègues (humiliation, 
fausses rumeurs…)

Culpabilisation 
(tenues vestimentaires, 

paroles, actes…)

Isolement physique 
(en évitant la présence 

de témoins, 
en cherchant 

à se retrouver seul 
avec la victime) 

Victime
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Le viol

-
tion sexuelle de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur 
la personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise ».

par une personne abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ou par 

porter la peine à 20 ans de réclusion criminelle. La tentative de viol est punie des 
mêmes peines. 

Le viol étant un crime, son signalement est obligatoire par toute personne en ayant 

encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont sus-
ceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de ne 
pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans 

20 ans pour un viol sur majeur à compter du jour où l’infraction a été commise. 
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Les agissements sexistes 

Les agissements sexistes
sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité 
ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offen-

Exemples : « La tech-
nique c’est pas pour les nanas », « Il faut être un homme pour jouer du 
tuba » « Pas 

, « Félicitations pour ton bébé, mais c’est dommage 
« Vous les 

mecs vous ne savez pas faire deux choses à la fois » ; surnoms infantili-
sants ou dégradants tels que « ma chérie », « ma petite », « ma poule »…

Les agissements sexistes sont passibles de sanctions disciplinaires par l’employeur. 

Le harcèlement sexuel 

Le harcèlement sexuel 

 soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou 

 

 par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une 

 par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent 
que ces propos ou comportements caractérisent une répétition.
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Exemples : blagues graveleuses ; insistance pour faire la bise ; actes 
-

graphique ; intimidation ; caresse des épaules, cheveux et mains, mas-
sage des épaules à répétition alors que la victime n’a rien demandé ; de-
mandes sexuelles explicites, questions sur la vie sexuelle et remarques 

« Sois plus sexy quand tu chantes », « Quand 
est-ce qu’on couche ensemble ? », « Elle on sait comment elle a eu sa 
promotion… » « Ce petit jean, 
c’est une invitation »…

Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d’user de toute forme 
de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, 

Exemples :  « On passe la nuit 
ensemble et on reparle de ton contrat demain matin ? »…

Le Code du travail précise à l’article 1153-1 qu’aucun salarié ne doit subir des faits 
de harcèlement sexuel ou assimilés au harcèlement sexuel et ajoute aux articles 

 -
dat à un recrutement, à un stage ou à une formation en entreprise ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire 

 ni pour avoir 
relatés. 

Peine encourue : 

2 ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. Cette sanction peut être portée à 
-

mis par une personne abusant de l’autorité que lui confère sa fonction.

Les actes de harcèlement sexuel commis en dehors du temps et du lieu de travail 

sexuel et les attitudes déplacées du salarié à l’égard de personnes avec lesquelles 
l’intéressé était en contact en raison de son travail ne relevaient pas de sa vie per-

6 ans à partir de l’acte le plus récent de harcèlement.
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L’agression sexuelle 

L’agression sexuelle 

victime. L’agression sexuelle se caractérise lorsqu’un contact corporel est établi 
entre l’agresseur et sa victime, l’atteinte sexuelle faisant référence à tout acte d’at-

Est également assimilé à une agression sexuelle le fait de contraindre une autre 
personne à subir une agression sexuelle de la part d’un tiers, ou encore lorsqu’une 
personne administre à une autre et à son insu une substance de nature à altérer 

agression sexuelle.

L’agression sexuelle est dite aggravée lorsqu’elle est commise sur une personne 

quinze ans. 

 

Exemples : baisers forcés, main aux fesses, attouchement, caresse 
imposée entre les cuisses…

Peine encourue : 

d’emprisonnement et 100 000 € d’amende. 

6 ans à compter du jour de l’infraction.


